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La thèse de l’ouvrage s’affirme immédiatement et très clairement : « Au cœur de l’action, le 
facteur humain est le principal élément qui différencie les entreprises qui associent le bien-
être des salariés et la performance économique sur le long terme, des entreprises qui seraient 
uniquement centrées sur le profit à court terme ». Ecrit par deux consultants en ressources 
humaines, anciens responsables RH et formation dans des entreprises multinationales, illustré 
de nombreux cas, ce livre a le mérite de mettre au cœur du développement économique de 
l’entreprise le « subjectif », le tacite, « l’impalpable » dans la décision en univers organisé, 
éléments moteurs que l’on retrouve par ailleurs au centre des processus d’innovation (Roland 
Robeveille a publié en 2015 un ouvrage chez le même éditeur intitulé Manager l'innovation 
autrement). Eléments enfin que l’économiste a bien du mal à saisir … 
 
Cette dernière remarque est particulièrement vraie pour ce qui est du facteur humain dans 
l’entreprise, ce que l’économiste standard appelle le « personnel », dans la tradition des écrits 
d’Edward Lazear1. L’histoire est bien connue2, et les mécanismes à l’œuvre largement 
documentés en théorie économique des incitations. Lazear, intervenant comme consultant 
pour une entreprise de production de parebrises, propose un schéma de rémunération des 
ouvriers qui associe à un salaire fixe – inchangé par rapport aux normes antérieures – une part 
variable au-delà d’une certaine quantité d’unités produite individuellement. En quelques mois, 
la productivité par tête augmente de plus de 40%. Le problème d’aléa moral est résolu : les 
ouvriers fournissent un effort élevé. Le problème d’antisélection est lui aussi solutionné : le 
turnover favorise l’intégration d’ouvriers immédiatement productifs. Et la performance 
économique de l’entreprise en a été améliorée. 
 
Cet exemple a souvent été traité de caricatural parce que les cas où il est aussi aisé de lier 
l’évolution de la productivité du travail à un schéma de rémunération se retrouve rarement 
dans la réalité. Et il faut en plus des conditions exogènes particulières pour que ce modèle 
particulier marche : la demande adressée à l’entreprise doit être suffisante, et les conditions 
individuelles de production doivent être strictement comparables. Dans la plupart des cas, il 
est impossible d’associer une mesure incitative de ce type à la performance individuelle et de 
la firme. 
 
De mon point de vue, cet exemple n’est pas si caricatural que cela. Il repose sur une prémisse 
forte : les ouvriers (les « agents ») sont averses au risque, c’est-à-dire aux perturbations qui 
peuvent affecter le processus de production. C’est la raison pour laquelle – mais cela est 
également bien connu – la partie fixe du salaire est importante dans ce schéma de 
rémunération. L’aversion au risque ici signifie quelque chose d’assez engageant, et qu’on 
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rappelle peu en définitive : les ouvriers n’ont pas les moyens de jouer leur salaire à pile ou 
face. 
 
Cette contrainte monétaire est précisément la dimension absente de l’ouvrage de Veyssière et 
Robeveille. C’est un ouvrage de management, et non d’économie standard, et c’est très bien 
comme ça ! On retrouve en ce sens dans A la poursuite du facteur humain des oppositions 
classiques à cette littérature, qui ont à voir avec l’exercice de l’autorité dans l’entreprise et de 
ses effets ambivalents, sources de cercles vicieux ou vertueux, de rigidités ou de souplesse, de 
bureaucratie ou d’autonomie. Mais contrairement à d’autres approches qui promeuvent la 
déviance et le conflit en provenance de la base pour que les procédures organisationnelles 
changent dans le bon sens, les auteurs font confiance aux managers RH, qu’ils essaient de 
convaincre qu’ils ont les clés pour impulser et contrôler la dynamique vertueuse. 
 
Bien sûr, on ne convainc pas encore dans ce domaine les managers RH à partir de méthodes 
parfaitement éprouvées, d’où la nécessité de s’appuyer sur de nombreux cas pour essayer d’en 
extraire quelques régularités. Ces cas pullulent dans l’ouvrage, sur des entreprises de secteurs 
très divers, dans des contextes institutionnels multiples. Le livre appelle alors une suite – et 
peut-être que les auteurs sont déjà dessus ! Une sorte de théorie des configurations RH, à la 
manière dont Mintzberg a construit la sienne sur les architectures organisationnelles. Ou peut-
être, plus simplement, en prolongement de celle de Mintzberg. 


